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Texte de la question

Mme Maud Petit attire l'attention de M. le ministre délégué auprès de la ministre du travail, de la santé et des
solidarités, chargé de la santé et de la prévention, sur le nombre de places d'internes destinées à la gynécologie
médicale. Cette spécialité est en crise. Il s'agit d'un véritable problème de santé publique. L'Allier, la Corrèze, la
Creuse, l'Yonne, Mayotte mais aussi six autres départements n'ont aujourd'hui plus aucun gynécologue médical. En
2007, on dénombrait 1 945 gynécologues médicaux en exercice dans le pays ; ils ne sont plus que 816, ce qui
constitue une baisse de 58 % du nombre de gynécologues médicaux sur le territoire. Les voyants sont au rouge. Le
rétablissement du DES de gynécologie médicale en 2003 aurait dû permettre de ralentir la disparition progressive
de cette spécialité dans le pays. Mais, pour être efficient, cela devait s'accompagner d'une hausse importante du
nombre de postes d'internes en gynécologie médicale. Mme la députée avait sollicité l'ancienne ministre de la santé,
Agnès Buzyn, afin de l'alerter sur la situation plus que préoccupante de cette profession et de ces conséquences sur
la santé des femmes. Elle l'avait interpellée sur l'urgence d'augmenter le nombre de postes d'internes en gynécologie
médicale. La ministre avait bien saisi les enjeux et avait augmenté le nombre de postes ouverts en gynécologie
médicale. Mais, bien que depuis 2003 plus de 1 000 nouveaux gynécologues médicaux exercent ou soient en
formation, malheureusement, le compte n'y est pas. Ces arrivées ne compensent pas le nombre des départs en
retraite, alors même que les besoins augmentent. Mme la députée s'en alarme. À l'heure où la liberté des femmes de
recourir à l'interruption volontaire de grossesse vient d'être inscrite dans la Constitution, où le Président Macron
souhaite lancer une mission parlementaire sur la ménopause, où les infections sexuellement transmissibles ont
connu une hausse spectaculaire ces dernières années, la société française n'a peut-être jamais eu autant besoin des
gynécologues médicaux. Leur rôle est crucial afin d'accompagner plus de 30 millions de femmes en âge de
consulter. L'an passé, 91 postes d'internes en gynécologie médicale avaient été ouverts. Mme la députée attire donc
son attention sur l'urgence d'augmenter leur nombre pour la rentrée 2024.
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